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ARTICLE 6

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« parents ou alliés » 

les mots :

« membres de la famille et proches dont il sera démontré l’entretien d’un lien étroit et stable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe parlementaire insoumis souhaitent ouvrir 
aux membres de la famille, directe ou indirecte, ainsi qu’aux proches entretenant un lien étroit et 
stable l’habilitation familiale.

Cet amendement porte un double objectif de sécurisation juridique de la personne à protéger et 
d’ouverture de droits aux proches de cette personne. À la différence de la tutelle ou de la curatelle, 
l’habilitation familiale est une mesure de protection judiciaire au cours de laquelle la personne 
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habilitée à représenter un membre de sa famille n’a pas à demander l’autorisation du juge des 
tutelles pour réaliser la plupart des actes, et ce, même dans le cas de décisions importantes.

Par conséquent, renforcer la sécurisation juridique du dispositif parait, à la lumière des auditions de 
magistrats, essentielle. En l’espèce, certains membres éloignés de la famille, comme par exemple la 
belle-fille ou le gendre, restent proches de la personne protégée après le décès du ou de la conjointe 
mandataire. Ouvrir et préciser cette notion de membres de la famille au lien étroit et stable 
permettra de garantir un dispositif qui soit le plus fidèle possible à la volonté de la personne.

De plus, l’inclusion des proches, entretenant un lien étroit et stable avec la personne, ses amis, 
permet la reconnaissance de ces relations et d’éviter une dépossession de la capacité d’action de la 
personne qui aurait souhaité être protégée par son ami et des proches qui auraient été volontaires 
pour assister et représenter le majeur.

Agir dans l’intérêt de la personne, en prenant en compte ses volontés et ses préférences n’est pas 
une capacité restreinte au cercle familiale. Les amitiés sont des liens sociaux de solidarité affective, 
matérielle et d’entraide au même titre que peuvent l’être les liens familiaux. Ainsi, l’intime 
connaissance de la personne et l’affection profonde pour celle-ci nécessaire à garantir le respect de 
ses volontés, de ses préférences et à guider l’action dans son intérêt sont tout aussi existantes pour 
les proches que pour les membres de la famille, voire y sont largement plus développées dans les 
cas où la famille choisie se substitue à celle que les circonstances de la naissance ont imposées du 
fait des violences vécues dans la cellule familiale.

Alors que les évolutions majeures de la société font que les individus habitent davantage seuls, loin 
de chez leurs parents, divorcent plus et que les familles monoparentales constituent un quart des 
familles françaises il est fondamental de repenser les liens sociaux et de revaloriser les amitiés qui 
peuvent être bien plus protectrices que certains liens familiaux. Comment expliquer qu’une 
personne vivant depuis des années avec la personne, l’ayant connue depuis des décennies, ayant 
participé de fait à la construction commune de leurs identités et de leurs vies, ne puisse pas 
bénéficier de la reconnaissance légale lui permettant d’assurer le rôle d’habilité familial ?

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à ouvrir aux 
membres de la famille, directe ou indirecte, l’habilitation familiale, conformément à la volonté de la 
personne protégée ou à protéger.


